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Consommation / verre standard 
 
 
 
 
 

 
Directive canadienne de consommation d’alcool à faible risque 
 

Ces recommandations sont émises pour la population générale âgée de 15 ans et plus. Cependant, ces 
recommandations ne s’appliquent pas pour certaines populations où les risques associés à la 
consommation sont plus importants et considérables. Voici ces recommandations : 
 

 Limite à considérer pour votre consommation 

• Femmes : maximum de 2 verres par jour et 10 par semaine 

• Hommes : maximum de 3 verres par jour et 15 par semaine 

• Prévoir des jours sans alcool chaque semaine 
 

 Lors d’une occasion spéciale, vous devez également limiter votre consommation 

• Femmes : maximum de 3 consommations 

• Hommes : maximum de 4 consommations 
 

 Contexte où la tolérance ZÉRO est recommandée 

• Utilisez un véhicule, une machine ou un outil 

• Prenez un médicament ou d’autres substances qui interagissent avec l’alcool 

• Faites une activité physique dangereuse 

• Vivez avec une maladie physique ou mentale 

• Avez une dépendance à l’alcool 

• Êtes enceinte ou prévoyez le devenir 

• Êtes responsable de la sécurité d’autres personnes 

• Devez prendre d’importantes décisions 
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Consommation des autres drogues 
 
En raison de la difficulté à établir des indications claires selon les données probantes sur ce que pourrait 
être une consommation sécuritaire réduisant les risques pour la santé des individus, les directives 
canadiennes recommandent l’abstinence de toute consommation des autres drogues dans ces 
circonstances. 
 

Risques associés à la consommation sur la santé mentale 
 
Jusqu’ici, les différentes études n’ont pas établi de normes permettant d’identifier ce que pourrait être 
une consommation à faible risque dans le contexte où un individu est affecté et/ou traité pour une 
problématique en santé mentale. Tout le monde réagit différemment à une substance donnée (alcool, 
drogues, café, etc.), particulièrement les personnes ayant des problèmes de santé. Il n’est donc pas 
possible de déterminer ce que serait une consommation sécuritaire en fonction de ces conditions de 
santé. Considérant que les risques pour la santé sont plus considérables que pour la population générale, 
il est recommandé d’éviter de consommer lorsque vous êtes affectés d’une problématique en santé 
mentale. Voici les impacts et les risques associés à la consommation de ces substances : 
 

Impact sur le trouble 
 
La consommation (alcool, drogues, café, etc.) peut aggraver les symptômes et rendre votre trouble plus 
difficile à traiter. 
 

Impact sur le traitement 
 
Le traitement peut être moins efficace dans certains cas. 
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Impact sur l’état de santé 
 
L’interaction avec le traitement peut engendrer des risques au niveau de la santé physique. 
 
À noter qu’il est important de vous renseigner auprès d’un professionnel de la santé sur les 
interactions possibles entre votre médicament et vos habitudes de consommation (alcool, drogues, 
café, etc.). 
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